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Communiqué de presse de l’Union suisse des paysans du  1ier février 2012 

PA 2014-2017 : D’importantes corrections sont encor e nécessaires 

Le Conseil fédéral a adopté le message relatif à la  politique agricole 2014 - 
2017 aujourd’hui. Il a apporté quelques adaptations  à un texte mis en consulta-
tion qui se souciait peu des inquiétudes du monde a gricole. L’Union suisse 
des paysans se félicite de ces corrections, mais ce lles-ci s’avèrent toutefois 
nettement insuffisantes. 

Après avoir effectué la consultation relative au nouveau train de réformes de la PA 14 -17 au 
début de l’été, le Conseil fédéral a adopté son message aujourd’hui. Ce faisant, il a tenu 
compte de certaines propositions de l’Union suisse des paysans (USP). L’USP salue en par-
ticulier la volonté de la Confédération de maintenir l’enveloppe financière pour le soutien à 
l’agriculture. Elle approuve aussi les modifications légales permettant de renforcer la straté-
gie de qualité, d’introduire la notion de souveraineté alimentaire dans la loi et de mettre en 
place des règles de contractualisation au niveau de la filière lait. La décision d’assurer le fi-
nancement de la prime pour le lait transformé en fromage de 2014 à 2017 est également ré-
jouissante pour les producteurs de lait, qui traversent une période difficile. 

Il est cependant regrettable que l’enveloppe financière ne soit pas indexée au renchérisse-
ment, ceci d’autant plus que les agricultrices et les agriculteurs devront supporter des char-
ges supplémentaires conséquentes et d’inévitables pertes de rendement, en raison de nou-
veaux programmes dans les domaines de l’écologie et de la protection du paysage. En 
d’autres termes, l’agriculture devra fournir davantage de prestations pour le même montant. 
Du point de vue de l’USP, la Confédération envoie également un mauvais signal en renon-
çant à renforcer certains instruments du marché. 

Les critères d’entrée en matière et de limitation des paiements directs correspondent aux at-
tentes de l’USP, à l’exception de la suppression de toutes formes de contributions pour les 
surfaces en zone à bâtir. Si le changement de système permet de mieux cibler les paiements 
directs sur les objectifs constitutionnels, il provoque aussi une grande insécurité et vient fra-
giliser la production de denrées alimentaires. Pour l’USP, des adaptations s’imposent en par-
ticulier à trois niveaux : 

1. Les contributions accordées aux surfaces herbagère doivent impérativement tenir 
compte de la charge en bétail effective.  

2. Les grandes cultures doivent être encouragées, en particulier la production indigène 
de céréales fourragères. 

3. Les contributions à la transition doivent être réduites au profit des contributions à la 
sécurité de l’approvisionnement. 

En définitive, la tendance est toujours largement à un renforcement des mesures écologi-
ques, éthologiques et paysagères. L’USP ne s’oppose pas à ce « verdissement », pour au-
tant qu’il ne se réalise pas aux dépens de la production de denrées alimentaires et des reve-
nus des familles paysannes. Or, la PA 14-17 ne garantit pas, selon l’USP, une production 
agricole variée et de qualité pour satisfaire la demande de la population suisse et n’offre pas 
de perspectives d’amélioration aux familles paysannes s’agissant de leurs revenus : ceux-ci 
accusent toujours un retard de l’ordre de 40 pour cent par rapport aux revenus d’autres sec-
teurs. Il appartient à présent aux Chambres fédérales d’apporter les corrections nécessaires 
pour que la PA 14 – 17 offre enfin des conditions-cadres adaptées aux besoins de ces prin-
cipaux acteurs : les agricultrices et les agriculteurs.   
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